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La jeunesse est la priorité du quinquennat qui s’ouvre. Son avenir mobilisera le Gouvernement dans de 
nombreux domaines et notamment ceux de l’Éducation et de l’Emploi. L’insertion professionnelle des 
jeunes est souvent marquée par une forte précarité (stages, CDD) et près d’1 jeune sur 4 est aujourd’hui 
au chômage.

L’emploi des jeunes a été une question centrale lors de la Grande Conférence Sociale des 9 et 10 juillet 
derniers. La lutte contre la précarité, et notamment celle des jeunes, sera un enjeu de la négociation qui 
s’ouvrira en septembre sur la sécurisation de l’emploi. Le contrat de génération qui verra le jour début 
2013 après la négociation des partenaires sociaux, favorisera le développement d’embauches de jeunes 
en CDI. 

Dans cet ensemble, le projet de loi sur les emplois d’avenir, adopté en Conseil des Ministres le 29 août 2012, 
constitue une réponse adaptée aux difficultés particulières rencontrées par les jeunes peu ou pas qualifiés.

Plus de 120 000 jeunes sortent du système scolaire chaque année sans diplôme. Pour eux, 
l’accès à l’emploi est particulièrement difficile dans un contexte où le niveau de qualification global 
de l’emploi s’accroît. Moins d’1 jeune sur 3 trouve un emploi durable dans les 3 ans suivant la fin de sa 
scolarité. 

Par le soutien à des activités créatrices d’emploi et à forte utilité sociale, l’objectif des emplois d’avenir 
est de proposer des solutions d’emploi et d’ouvrir l’accès à une qualification aux jeunes peu 
ou pas qualifiés qui ne parviennent pas à trouver le chemin de l’insertion professionnelle.

Une action orientée vers les jeunes sans diplôme
Les jeunes sans diplôme de 16 à 25 ans seront les premiers bénéficiaires des emplois d’avenir, en particulier 
dans les zones urbaines ou rurales les plus marquées par le chômage. D’autres jeunes en difficulté 
d’insertion, ayant poursuivi leurs études jusqu’à un premier niveau de qualification (CAP-BEP) ou jusqu’au 
Baccalauréat dans certaines zones particulièrement difficiles, pourront également accéder aux emplois 
d’avenir.

Un soutien à des secteurs d’activité en développement ou à forte utilité sociale 
Les emplois d’avenir seront principalement créés par des employeurs du secteur non marchand dans des 
activités ayant une utilité sociale avérée et susceptibles d’offrir des perspectives de recrutement durables 
(filières vertes et numériques, secteurs social et médico-social, aide à la personne, animation et loisirs, 
tourisme…). 

Une logique de parcours et un accompagnement renforcé
L’emploi d’avenir réunit les conditions d’une première expérience professionnelle réussie. Il pourra aboutir à 
une pérennisation dans l’emploi créé, à l’acquisition de compétences donnant au jeune des perspectives 
nouvelles dans une activité d’avenir ou à la reprise d’une formation, en alternance le plus souvent, en 
lien avec la motivation trouvée pour un métier. Ce parcours de réussite reposera sur un fort engagement 
des employeurs (tutorat, formation…) et sur un accompagnement renforcé assuré essentiellement par les 
Missions locales. 

Un effort massif à la hauteur des enjeux
100 000 emplois d’avenir seront créés en 2013, chiffre porté à 150 000 en 2014. Dès 2013, l’État s’engage 
à hauteur de 2,3 milliards d’euros pour financer ces emplois. 75 % du montant brut de la rémunération du 
jeune seront pris en charge pendant une durée de 3 ans. L’emploi d’avenir sera pour l’essentiel à temps 
plein, en CDI ou en CDD de 3 ans (ou 1 an renouvelable jusqu’à 3 ans).

INTRODUCTION
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La situation des jeunes 

sans diplôme : d’un constat 
préoccupant…

Le nombre de jeunes qui sortent de l’école 
sans diplôme reste très élevé
Près de 2 jeunes sur 10 sortent chaque année du 
système éducatif sans diplôme, soit plus de 120 000 
jeunes par an. Depuis dix ans, cette proportion n’a 
pas baissé alors qu’elle avait été divisée par deux 
entre 1980 et 2000, conjointement à l’allongement 
de la durée des études. 
L’engagement du Président de la République 
est d’offrir une solution à chacun d’entre eux. Si 
les plateformes décrocheurs permettent d’en 
identifier de nombreux, les solutions manquent 
pour ceux qui ne sont pas en capacité de 
reprendre une formation.

Ils connaissent les difficultés  
les plus importantes pour s’insérer 
professionnellement 
Le taux de chômage de ces jeunes, dans les quatre 
années suivant la fin de leurs études, dépasse 45 % 
alors qu’il est de 19 % en moyenne pour les jeunes 
sortis de formation initiale depuis quatre ans. 

Au total en 2011, on évalue à environ 500 000 les 
jeunes de 16 à 25 ans sans diplôme qui ne sont 
ni en emploi ni en formation. Parmi ceux qui sont 
en emploi (environ 350 000), 48 % sont en contrat 
précaire (CDD, intérim, stages…)

Dans certaines zones urbaines sensibles (ZUS), 
les jeunes souffrent de discriminations  
qui touchent même les bacheliers
La moyenne du taux de chômage des jeunes dans 
les zones urbaines sensibles s’élevait à 42 % en 
2010. À cela s’ajoutent des difficultés spécifiques 
de mobilité et d’accès aux services publics.

Une situation de fragilité qui s’accroît…
>    Du fait de l’augmentation du niveau de 

qualification global des salariés : plus de la moitié 
des salariés ont au minimum un baccalauréat 
ou un brevet professionnel contre moins du 
quart au début des années 80.

>   Du fait des exigences de qualification croissante 
dans la plupart des métiers : 40 % des ouvriers 
non qualifiés de la mécanique sont désormais 
titulaires d’un CAP ou d’un BEP.

…et qui appelle une réponse nouvelle
Les jeunes les plus en difficulté d’insertion 
bénéficient insuffisamment des contrats aidés 
existants (60 % des bénéficiaires ont un niveau 
Bac et plus) et ceux-ci n’offrent pas de solution 
suffisamment durable pour un public qui a 
particulièrement besoin d’être accompagné. 
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… à une action prioritaire : 
la création des emplois  
d’avenir

Les emplois d’avenir ont pour ambition d’améliorer l’insertion 
professionnelle et l’accès à la qualification des jeunes peu ou pas 
qualifiés, confrontés à des difficultés particulières d’accès à l’emploi

Afin d’offrir à ces jeunes l’opportunité d’une 
première expérience professionnelle réussie, la 
création d’emplois accessibles dans des activités 
à l’utilité sociale avérée sera soutenue.

Les emplois d’avenir seront accessibles aux jeunes 
de 16 à 25 ans :
>   sans diplôme et n’étant ni en emploi, ni en 

formation ;
>   de niveau CAP/BEP pour ceux rencontrant des 

difficultés importantes d’accès à l’emploi ;
>   ou de niveau Bac pour les résidents en zone 

urbaine sensible (ZUS) rencontrant des difficultés 
importantes d’accès à l’emploi.

On peut estimer à plus de 600 000 le nombre de ces 
jeunes sans emploi ni formation, qui peuvent être 
inscrits ou non à Pôle emploi, ou être considérés 
comme « inactifs » au sens des statistiques du BIT. 

Bénéficieront en priorité des emplois d’avenir, les 
jeunes résidant en ZUS ou dans des zones d’emploi 
où le taux de chômage des jeunes est supérieur 
à la moyenne nationale. Ces critères permettent 
de prendre en compte la situation des zones 
rurales isolées ou des départements d’Outre-mer, 
particulièrement touchés par le chômage des 
jeunes.

Les emplois d’avenir « professeur »  

Les emplois d’avenir « professeur » visent à accompagner des jeunes qui, 
souhaitant poursuivre leurs études et se destiner aux métiers de l’enseignement, 
risquent de ne pouvoir le faire faute de moyens. L’emploi d’avenir leur permettra 
de poursuivre leurs études universitaires pour se présenter aux concours de 
professeur.

Ces emplois à temps partiel dans les établissements scolaires seront réservés 
aux étudiants boursiers en deuxième année de licence, qui bénéficieront de 
surcroît d’une bourse de service public spécifique.
 
Ils permettront ainsi de favoriser l’insertion professionnelle, dans le métier 
d’enseignant, de jeunes qui contribueront à une diversification des profils 
d’enseignants.

Seront concernés prioritairement les jeunes résidant :
>  en zone urbaine sensible (ZUS) ;
>   ou ayant effectué tout ou partie de leurs études secondaires dans un 

établissement situé en ZUS ou relevant de l’éducation prioritaire.

En 2013, 6 000 emplois d’avenir sur 100 000 seront mobilisés dans l’Éducation 
nationale.
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… à une action prioritaire : 
la création des emplois  
d’avenir
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… à une action prioritaire : 
la création des emplois  
d’avenir

Les emplois d’avenir seront créés dans le secteur non marchand 
pour des activités ayant une utilité sociale avérée

Les employeurs du secteur non marchand 
seront principalement concernés
Ils sont les mieux à même de créer des emplois 
accessibles à ces jeunes et répondant à une utilité 
sociale avérée. Les associations, les organismes à 
but non lucratif de l’économie sociale et solidaire 
et les collectivités territoriales sont prioritairement 
concernés.

Par exception, une ouverture sera possible pour 
les employeurs du secteur marchand sur la base 
de projets innovants :
>   groupements d’employeurs dont la vocation 

est d’organiser des parcours d’insertion ;
>   entreprises relevant de secteurs d’activité 

d’avenir et proposant aux jeunes des conditions 
d’accompagnement et un parcours d’insertion 
ambitieux. 

Des emplois dans des secteurs d’avenir
Les emplois d’avenir seront créés dans des secteurs 
d’activité susceptibles d’offrir des perspectives de 
recrutement durables. Ils seront identifiés au niveau 
régional en s’appuyant sur un dialogue partenarial 
impliquant les acteurs socio-économiques.

Certains de ces secteurs d’avenir sont bien 
connus, notamment ceux du développement 
durable, du numérique, de l’aide à la personne, 
de l’animation sociale, culturelle et sportive, etc. 
Ces secteurs représentent d’importants gisements 
de création d’emplois accessibles aux jeunes en 
emplois d’avenir.

L’objectif est de permettre une première expé-
rience professionnelle réussie pour que le jeune 
puisse se stabiliser dans son emploi d’avenir 
ou acquérir les compétences lui permettant 
d’évoluer vers un autre emploi.

IllustratIons

Secteur de l’aide à la personne

Secteur de l’animation socio-culturelle

Secteur du développement durable

Dans les collectivités

Emploi d’avenir assistant(e) informatique 
et internet à domicile. Accessible sans 
diplôme et pouvant déboucher sur le titre 
professionnel d’agent d’intervention sur 
équipement électronique et numérique 
(soit par une formation, soit par le biais de 
la VAE).

Emploi d’avenir animateur(trice) de tri 
sélectif : optimise la collecte sélective en 
impliquant la participation de la population. 
Il peut déboucher sur un CAP « Gestion des 
déchets et de propreté urbaine » ou sur le 
titre « agent technique de déchetterie ».

Emploi d’avenir agent d’entretien et de 
mise en valeur (parcours de randonnées, 
parcs et jardins, berges…). Possibilité 
de déboucher sur une formation pour 
préparer le titre professionnel d’ « ouvrier du 
paysage » ou d’y accéder par la voie de 
la VAE.

Emploi d’avenir animateur(trice) socio-
culturel(le). Accessible avec un brevet 
d’aptitude professionnelle d’assistant 
animateur technicien.
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… à une action prioritaire : 
la création des emplois  
d’avenir

Les emplois d’avenir réunissent les conditions d’une première 
expérience professionnelle réussie

Des emplois adaptés à la situation  
des bénéficiaires

Les emplois d’avenir

>   en CDI ou en CDD de 3 ans (ou 1 an  
renouvelable jusqu’à 3 ans) 

> à temps plein (sauf exception)

>  avec une aide de l’État s’élevant  
dans le cas général à 75 %  
de la rémunération brute au niveau  
du SMIC pour les employeurs du secteur 
non marchand (35 % pour les employeurs 
du secteur marchand)

L’engagement de l’État 
100 000 emplois d’avenir seront créés en 2013, 
chiffre porté à 150 000 en 2014. Dès 2013, l’État 
s’engage à hauteur de 2,3 milliards d’euros pour 
financer ces emplois. La montée en puissance 
sera progressive tout au long de l’année.

L’aide de l’État pourra être accordée pour une 
durée de 3 ans et s’élèvera dans le cas général à 
75 % de la rémunération brute au niveau du SMIC.

Simulation emploi temps plein  
secteur non marchand

Rémunération brute mensuelle 
(niveau SMIC)

1 425 €

Montant de l’aide 1 070 €

Reste à payer pour l’employeur  
sur la rémunération brute

  356 €

Une mobilisation des employeurs  
pour le parcours du jeune
Les employeurs seront sélectionnés en fonction 
de leur capacité d’encadrement d’un jeune 
inexpérimenté, du contenu de l’emploi qu’ils 
lui proposent et des perspectives de formation 
envisagées vers une qualification. La demande 
d’aide décrira le poste proposé, indiquera son 
positionnement dans l’organisation de la structure 

et les modalités d’encadrement du jeune et 
précisera les compétences dont l’acquisition est 
visée et les actions de formation qui y concourent.

La formation comme clef de la réussite
La formation est un des leviers majeurs de réussite 
dans le cadre des emplois d’avenir. Les régions 
et les partenaires sociaux seront sollicités afin de 
proposer des parcours d’accès à la qualification 
compatibles avec l’organisation du travail des 
jeunes en emploi d’avenir. À l’issue de l’emploi 
d’avenir, les jeunes auront également la possibilité 
d’accéder à une formation qualifiante pour 
réaliser leur projet professionnel.

Un accompagnement externe renforcé 
durant l’emploi d’avenir
Les structures d’accompagnement, en premier 
lieu les Missions locales, assureront un suivi à toutes 
les étapes du parcours : repérage, orientation des 
jeunes et sélection des employeurs en amont ; 
levées des difficultés périphériques d’accès 
à l’emploi (logement, santé, mobilité…) et 
échanges réguliers avec le jeune et l’employeur 
durant l’emploi d’avenir ; préparation à la sortie 
en cas de non pérennisation chez l’employeur.

Une solution adaptée à chacun  
à l’issue de l’aide
La fin de l’aide sera anticipée avec l’employeur et 
le jeune salarié afin que soit trouvée pour chacun 
la solution adaptée :
>   pérennisation de l’emploi chez le même 

employeur ;
>   accès à une formation formation qualifiante, 

notamment l’alternance ;
>   accès à l’emploi chez un autre employeur en 

capitalisant sur les compétences acquises.

Un pilotage près du terrain
Dans le cadre d’un pilotage national par le 
ministère de l’Emploi, le déploiement stratégique 
sera assuré par des comités régionaux associant 
les principaux acteurs et la mise en œuvre 
opérationnelle se fera au niveau des bassins 
d’emploi dans le cadre du service public de 
l’emploi local (Missions locales et Pôle emploi). 
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ANNEXE 1

Comment faire pour accéder à un emploi d’avenir ?

Pour l’employeur qui souhaitera recruter  
un jeune en emploi d’avenir

>   L’employeur prendra contact avec  
son agence Pôle emploi ou la Mission 
locale de son secteur avec des 
éléments sur le contenu du poste pour 
vérifier qu’il correspond bien à un 
emploi d’avenir.

>   L’agence Pôle emploi ou la Mission 
locale proposera à l’employeur des 
candidats potentiels si celui-ci n’en a 
pas encore identifié.

>   Dès que l’employeur aura choisi 
un jeune, il remplira une demande 
d’aide emploi d’avenir comprenant 
le descriptif du poste et les actions 
d’accompagnement et de formation 
prévues dans le cadre de l’emploi 
d’avenir. Cette demande devra être 
signée par le candidat, l’employeur et 
l’agence de Pôle emploi ou la Mission 
locale.

>   L’employeur signera ensuite le contrat 
de travail avec le jeune (CDI ou CDD).

Pour le jeune qui souhaitera bénéficier  
d’un emploi d’avenir

>   Le jeune prendra contact avec 
l’agence Pôle emploi ou la Mission 
locale la plus proche de son domicile.

>   Le conseiller de l’agence Pôle emploi 
ou de la Mission locale du jeune vérifiera 
s’il remplit les conditions pour avoir un 
emploi d’avenir et déterminera avec 
lui les secteurs d’activités dans lesquels 
il pourrait travailler.

>   Il le mettra ensuite en contact avec 
un ou des employeurs proposant des 
postes.

>   Lorsque sa candidature aura été 
retenue par un employeur, il cosignera 
une demande d’aide emploi d’avenir 
comprenant le descriptif du poste ainsi 
que les actions d’accompagnement 
et de formation prévues dans le cadre 
de l’emploi d’avenir.

>   Le jeune signera ensuite le contrat de 
travail avec l’employeur (CDI ou CDD).
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Calendrier

Consultation des partenaires sociaux,  
des associations d’élus (AMF, ADF, ARF)  
et des grandes fédérations et associations

Eté 2012

Consultation du Conseil supérieur de l’éducation 24 août 2012

Consultation du Conseil national de l’emploi 27 août 2012

Consultation du Conseil supérieur de l’économie 
sociale et solidaire

27 août 2012

Présentation du Projet de loi en Conseil des ministres 29 août 2012

Discussion du Projet de loi au Parlement Mi-septembre  
à mi-octobre 2012

Entrée en vigueur des emplois d’avenir 1er janvier 2013

ANNEXE 2

Montée en charge progressive du dispositif

Objectif

100 000 emplois d’avenir Fin 2013

150 000 emplois d’avenir Fin 2014
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L’emploi d’avenir et les autres contrats aidés 

ANNEXE 3

Par rapport à ce qu’étaient les emplois jeunes, les emplois d’avenir se caractérisent par un ciblage strict 
sur les jeunes les moins qualifiés ayant les plus grandes difficultés à s’insérer sur le marché du travail. Pour 
répondre aux besoins spécifiques de ces jeunes, ils se distinguent également par un accompagnement 
renforcé et l’objectif à terme de qualification de ces jeunes.

Par rapport aux contrats d’accompagnement vers l’emploi (contrats aidés « classiques » du secteur non-
marchand), les emplois d’avenir ciblent prioritairement les jeunes non qualifiés. La durée de l’aide est 
plus importante : 3 ans contre 7 mois en moyenne dans la pratique pour les CAE. À la différence des 
contrats d’accompagnement vers l’emploi, qui sont à mi-temps et quasi-exclusivement des CDD (99 %), 
les emplois d’avenir seront à temps plein et pourront être en CDI.
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PROJET DE LOI 
 

portant création des emplois d’avenir 
 

NOR : ETSX1232179L/Bleue-1 
 

------ 
 
 

TITRE Ier 

EMPLOIS D’AVENIR 
 

Article 1er 
 
Au chapitre IV du titre III du livre Ier de la cinquième partie du code du travail, il est créé 

une section 8 ainsi rédigée : 
 

« Section 8 
« Emploi d’avenir 

 
« Sous-section 1 

« Dispositions générales 
 

« Art. L. 5134-110. - I. - L’emploi d’avenir a pour objet de faciliter l’insertion 
professionnelle des jeunes sans emploi âgés de seize à vingt-cinq ans soit sans qualification soit 
peu qualifiés et rencontrant des difficultés particulières d’accès à l’emploi, par leur recrutement 
dans des activités présentant un caractère d’utilité sociale ou ayant un fort potentiel de création 
d’emplois.  
 

« II. - L’emploi d’avenir s’adresse en priorité aux jeunes mentionnés au I qui résident soit 
dans les zones urbaines sensibles, au sens de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire, soit dans les zones d’emploi 
dans lesquelles le taux de chômage des jeunes de seize à vingt-cinq ans est supérieur à la 
moyenne nationale. 
 

« Art. L. 5134-111. - Les aides relatives aux emplois d’avenir peuvent être attribuées aux 
employeurs suivants : 

 
« 1° Les organismes de droit privé à but non lucratif ; 
 
« 2° Les collectivités territoriales ; 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
———— 

Ministère du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle 

et du dialogue social 
————

ntorche
Rectangle 
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« 3° Les autres personnes morales de droit public, à l’exception de l’Etat ; 
 
« 4° Les groupements d’employeurs mentionnés à l’article L. 1253-1 qui organisent des 

parcours d’insertion et de qualification. 
 
« Par exception, lorsqu’ils ne relèvent pas d’une des catégories mentionnées ci-dessus, les 

employeurs relevant de l’article L. 5422-13 et des 3° et 4° de l’article L. 5424-1 sont éligibles 
aux aides relatives aux emplois d’avenir s’ils remplissent les conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat relatives à leur secteur d’activité et au parcours proposé au jeune. 

 
« Les particuliers employeurs ne sont pas éligibles aux aides prévues pour les emplois 

d’avenir. 
 

« Art. L. 5134-112. - L’emploi d’avenir est conclu sous la forme, selon le cas, d’un 
contrat d’accompagnement dans l’emploi régi par les dispositions de la section 2 du présent 
chapitre ou d’un contrat initiative-emploi régi par les dispositions de la section 5 du même 
chapitre. Les dispositions relatives à ces contrats s’appliquent à l’emploi d’avenir, sous réserve 
des dispositions spécifiques prévues par la présente section. 
 

« Sous-section 2 
« Aide à l’insertion professionnelle 

 
« Art. L. 5134-113. - L’aide associée à l’emploi d’avenir est accordée pour une durée 

minimale d’un an et pour une durée maximale de trente-six mois, sans pouvoir excéder le terme 
du contrat de travail.  
 

« Lorsque l’aide a été initialement accordée pour une durée inférieure à trente-six mois, 
elle peut être prolongée jusqu’à cette durée maximale.  

 
« Art. L. 5134-114. - La demande d’aide associée à l’emploi d’avenir décrit le contenu du 

poste proposé, son positionnement dans l’organisation de la structure dans laquelle est employé 
le bénéficiaire de l’emploi d’avenir, ainsi que les compétences dont l’acquisition est visée 
pendant la période en emploi d’avenir. Elle indique les actions de formation, réalisées pendant le 
temps de travail ou en dehors de celui-ci, qui y concourent.  
 

« Sous-section 3 
« Contrat de travail 

 
« Art. L. 5134-115. - Le contrat de travail associé à un emploi d’avenir peut être à durée 

indéterminée ou à durée déterminée.  
 
Lorsqu‘il est à durée déterminée, il est conclu pour une durée minimale d’un an et une 

durée maximale de trente-six mois.  
 

« S’il a été initialement conclu pour une durée inférieure à trente-six mois, il peut être 
prolongé jusqu’à cette durée maximale. 
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« Art. L. 5134-116. - Le titulaire d’un emploi d’avenir effectue une durée hebdomadaire 

de travail à temps plein. 
  

« Toutefois, en fonction de circonstances particulières, cette durée peut être fixée à temps 
partiel, avec l’accord du salarié, sur autorisation des personnes mentionnées aux 1° et 2° de 
l’article L. 5134-19-1. Elle ne peut alors être inférieure à la moitié de la durée hebdomadaire de 
travail à temps plein. 
 

« Sous-section 4 
« Dispositions d'application 

 
« Art. L. 5134-117. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application de la 

présente section, notamment : 
 

« 1° Les niveaux de qualification et les critères d'appréciation des difficultés particulières 
d’accès à l’emploi mentionnés au premier alinéa de l’article L. 5134-110, qui peuvent différer 
selon que les jeunes résident ou non dans des zones urbaines sensibles ; 
 

« 2° Les adaptations des mentions obligatoires de la demande d’aide prévue, selon le cas, 
aux articles L. 5134-22 ou L. 5134-65. » 
 

Article 2  
 

Au chapitre IV du titre III du livre Ier de la cinquième partie du même code, il est inséré 
une section 8-1 ainsi rédigée :  

 
« Section 8-1 

« Emploi d’avenir professeur  
 

« Sous-section 1 
« Dispositions générales 

 
« Art. L. 5134-118. - I. - Pour faciliter l'insertion professionnelle et la promotion sociale 

des jeunes dans les métiers du professorat, les établissements publics locaux d’enseignement 
peuvent proposer des emplois d’avenir professeur. 
 

« II. – L’emploi d’avenir professeur s'adresse à des étudiants titulaires de bourses de 
l’enseignement supérieur relevant du titre II du livre VII du code de l’éducation inscrits en 
deuxième année de licence dans un établissement d'enseignement supérieur, âgés de vingt-cinq 
ans au plus et se destinant aux métiers du professorat. 
 

« III. - Les étudiants mentionnés au II bénéficient d’une priorité d’accès aux emplois 
d’avenir professeur lorsqu’ils effectuent leurs études dans une académie ou dans une discipline 
connaissant des besoins particuliers de recrutement et qu’ils justifient : 
 

« 1° Soit avoir résidé pendant une durée minimale dans une zone urbaine sensible au sens 
de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le 
développement du territoire ; 
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« 2° Soit avoir effectué pendant une durée minimale une partie de leurs études 

secondaires dans un établissement situé dans l’une de ces zones ou dans un établissement 
relevant de l’éducation prioritaire. 
 

« Les durées mentionnées aux 1° et 2° sont fixées par décret. 
 

« Art. L. 5134-119. - Les bénéficiaires des emplois d’avenir professeur sont recrutés par 
les établissements publics locaux d’enseignement, après avis d’une commission chargée de 
vérifier leur aptitude. Ils peuvent exercer leurs fonctions dans les conditions fixées au deuxième 
alinéa de l’article L. 421-10 du code de l’éducation. 
 

« Sous-section 2 
« Aide à la formation et à l’insertion professionnelle 

 
« Art. L. 5134-120. - Les établissements publics locaux d’enseignement qui concluent des 

contrats pour le recrutement des emplois d’avenir professeur bénéficient d’une aide financière et 
des exonérations déterminées dans les conditions prévues à la sous-section 4 de la section 2 du 
présent chapitre. 
 

« Art. L. 5134-121. - La demande d’aide à la formation et à l’insertion professionnelle 
décrit le contenu du poste proposé, son positionnement dans l’organisation de l’établissement 
d’affectation, ainsi que les compétences dont l’acquisition est visée pendant la période en emploi 
d’avenir professeur. Elle mentionne la formation dans laquelle est inscrit le jeune concerné et le 
ou les concours de recrutement des corps enseignants de l’éducation nationale auxquels il se 
destine.  
 

« Art. L. 5134-122. - L’aide définie à l’article précédent est accordée pour une durée d’un 
an, renouvelable chaque année, dans la limite d’une durée totale de trente-six mois, sans pouvoir 
excéder le terme du contrat de travail. 
 

« Sous-section 3 
« Contrat de travail 

 
« Art. L. 5134-123. - I. - L’emploi d’avenir professeur est conclu, sous réserve des 

dispositions spécifiques prévues par la présente section, sous la forme d’un contrat 
d’accompagnement dans l’emploi régi par les dispositions de la section 2 du présent chapitre. 
 

« II. - L’emploi d’avenir professeur est conclu pour une durée d’un an, renouvelable, s’il 
y a lieu, dans la limite d'une durée totale de trente-six mois, en vue d'exercer une activité d’appui 
éducatif compatible avec la poursuite des études universitaires ou la préparation aux concours du 
bénéficiaire d’un emploi d’avenir professeur. 
 

« Le bénéficiaire d’un emploi d’avenir professeur s’engage à poursuivre sa formation 
dans un établissement d’enseignement supérieur et à se présenter à un des concours de 
recrutement des corps enseignants de l’éducation nationale. En cas de réussite au concours, le 
contrat prend fin de plein droit, avant son échéance normale, à la date de nomination dans le 
corps correspondant.  
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« Art. L. 5134-124. - Le bénéficiaire d’un emploi d’avenir professeur effectue une durée 

hebdomadaire de travail inférieure à la durée légale du temps de travail, fixée par contrat dans la 
limite d'un plafond défini par décret. Le contrat de travail peut prévoir que la durée 
hebdomadaire peut varier sur tout ou partie de la période couverte par le contrat. 
 

« Art. L. 5134-125. - La rémunération versée au titre d’un emploi d’avenir professeur est 
cumulable avec les bourses de l’enseignement supérieur dont l’intéressé peut par ailleurs 
bénéficier. 
 

« Sous-section 4 
« Dispositions d'application 

 
« Art. L. 5134-126. - Sauf disposition contraire, un décret en Conseil d’Etat détermine les 

conditions d’application de la présente section. » 
 

TITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES AU SERVICE PUBLIC DE L’EMPLOI 

 
Article 3 

 
I. - L’article L. 1111-3 du même code est ainsi modifié : 

 
1° Au 2°, les mots : « de la convention prévue à l’article L. 5134-66 » sont remplacés par 

les mots : « d’attribution de l’aide financière mentionnée à l’article L. 5134-72 ainsi que les 
titulaires d’un contrat d’accès à l’emploi pendant la durée d’attribution de l’aide financière 
mentionnée à l’article L. 5522-17 » ; 

 
2° Au 4°, les mots : « de la convention mentionnée à l’article L. 5134-19-1 » sont 

remplacés par les mots : « d’attribution de l’aide financière mentionnée à l’article L. 5134-30 ». 
 
II. - La section 1-1 du chapitre IV du titre III du livre Ier de la cinquième partie du même 

code est ainsi modifiée : 
 
1° L’article L. 5134-19-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Art. L. 5134-19-1. - Le contrat unique d'insertion est un contrat de travail conclu entre 

un employeur et un salarié dans les conditions prévues par les sous-sections 3 des sections 2 et 5, 
au titre duquel est attribuée une aide à l’insertion professionnelle dans les conditions prévues par 
les sous-sections 2 des sections 2 et 5. La décision d’attribution de cette aide est prise par : 
 

« 1° Soit, pour le compte de l'Etat, l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 ou, selon 
des modalités fixées par décret, un des organismes visés aux 1° et 3° de l'article L. 5311-4 ; 
 

« 2° Soit le président du conseil général lorsque cette aide concerne un bénéficiaire du 
revenu de solidarité active financé par le département. 
 

« Le montant de cette aide résulte d'un taux, fixé par l'autorité administrative, appliqué au 
salaire minimum de croissance. » ; 
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2° A l’article L. 5134-19-2, les mots : « de la conclusion et de la mise en œuvre de la 

convention individuelle mentionnée au 1° de l’article L. 5134-19-1 » sont remplacés par les 
mots : « de la décision d’attribution de l’aide à l’insertion professionnelle mentionnée à 
l’article L. 5134-19-1 » ; 
 

3° L’article L. 5134-19-4 est ainsi modifié : 
 
a) Au premier alinéa, les mots : « le département » sont remplacés par les mots : « le 

président du conseil général » et les mots : « la conclusion des conventions individuelles prévues 
au 1° de l’article L. 5134-19-1 » sont remplacés par les mots : « l’attribution des aides à 
l’insertion professionnelle prévues à l’article L. 5134-19-1 » ; 

 
b) Au troisième alinéa, les mots : « de conventions individuelles conclues » sont 

remplacés par les mots : « d’aides à l’insertion professionnelle attribuées » ; 
 
c) Au quatrième alinéa, les mots : « conventions individuelles » sont remplacés par les 

mots : « aides à l’insertion professionnelle ». 
 
III. - La section 2 du chapitre IV du titre III du livre Ier de la cinquième partie du même 

code est ainsi modifiée : 
 
1° A l’article L. 5134-20, les mots : « par avenant » sont supprimés ; 
 
2° L’intitulé de la sous-section 2 est remplacé par l’intitulé suivant : « Sous-section 2 - 

Décision d’attribution de l’aide à l’insertion professionnelle » ;  
 
3° Au début du premier alinéa de l’article L. 5134-21, les mots : « Les conventions 

ouvrant droit au bénéfice du contrat d'accompagnement dans l'emploi peuvent être conclues 
avec » sont remplacés par les mots : « Les aides à l’insertion professionnelle au titre d’un contrat 
d'accompagnement dans l'emploi peuvent être accordées aux employeurs suivants » ; 

 
4° L’article L. 5134-21-1 est ainsi modifié : 
 
a) Les mots : « La conclusion d'une nouvelle convention individuelle » sont remplacés 

par les mots : « La décision d’attribution d’une nouvelle aide à l’insertion professionnelle » ; 
 
b) Les mots : « de conventions individuelles conclues au titre » sont supprimés ; 
 
5° A l’article L. 5134-22, les mots : « convention individuelle fixe » sont remplacés par 

les mots : « demande d’aide à l’insertion professionnelle indique » ; 
 
6° L’article L. 5134-23 est ainsi modifié : 
 
a) Au premier alinéa, les mots : « la convention individuelle ouvrant droit au bénéfice » 

sont remplacés par les mots : « l’aide à l’insertion professionnelle attribuée au titre » ; 
 
b) Au second alinéa, les mots : « La convention individuelle » sont remplacés par les 

mots : « L’attribution de l’aide » ; 
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7° L’article L. 5134-23-1 est ainsi modifié : 
 
a) Au premier alinéa, les mots : « d’une convention individuelle » sont remplacés par les 

mots : « pour laquelle est attribuée une aide à l’insertion professionnelle » et les mots : « définie 
dans la convention initiale » sont remplacés par les mots : « prévue au titre de l’aide attribuée » ; 

 
b) Au second alinéa, les mots : « ces conventions peuvent être prolongées » sont 

remplacés par les mots : « l’attribution des aides peut être prolongée », les mots : « les 
conventions individuelles mentionnées au 1° de l’article L. 5134-19-1 qu’il conclut » sont 
remplacés par les mots : « les aides mentionnées à l’article L. 5134-19-1 qu’il attribue » et les 
mots : « dans le cadre de la convention initiale » sont remplacés par les mots : « durant la période 
pour laquelle l’aide initiale a été attribuée » ; 

 
8° A l’article L. 5134-23-2, les mots : « la convention individuelle » sont remplacés par 

les mots : « l’attribution de l’aide à l’insertion professionnelle » ; 
 
9° A l’article L. 5134-24, les mots : « une convention individuelle de » sont remplacés 

par les mots : « une aide à l’insertion professionnelle attribuée au titre d’un » ; 
 
10° L’article L. 5134-25-1 est ainsi modifié : 
 
a) Au premier alinéa, les mots : « une convention individuelle de » sont remplacés par les 

mots : « l’attribution d’une aide à l’insertion professionnelle au titre d’un » ; 
 
b) Au deuxième alinéa, les mots : « définie dans la convention initiale » sont remplacés 

par les mots : « prévue au titre de l’aide attribuée » ; 
 
c) Au troisième alinéa, les mots : « conclu la convention individuelle mentionnée au 1° 

de l’article L. 5134-19-1 » sont remplacés par les mots : « attribué l’aide à l’insertion 
professionnelle mentionnée à l’article L. 5134-19-1 » ;  

 
11° L’article L. 5134-26 est ainsi modifié : 
 
a) Au premier alinéa, les mots : « la convention » sont remplacés par les mots : « la 

décision d’attribution de l’aide » ; 
 
b) Au second alinéa, les mots : « une convention individuelle » sont remplacés par les 

mots : « l’attribution d’une aide à l’insertion professionnelle accordée au titre d’un » ; 
 
12° A l’article L. 5134-27, les mots : « Sous réserve de clauses contractuelles ou 

conventionnelles plus favorables » sont supprimés ; 
 
13° L’article L. 5134-29 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 
« L’aide à l’insertion professionnelle n’est pas versée pendant la période de suspension 

du contrat d’accompagnement dans l’emploi » ; 
 
14° L’article L. 5134-30 est ainsi modifié :  
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a) Le premier alinéa est supprimé ;  
 
b) Au deuxième alinéa, les mots : « Cette aide » sont remplacés par les mots : « L’aide 

attribuée au titre d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi » ; 
 
15° L’article L. 5134-30-1 est ainsi modifié : 
 
a) Au premier alinéa, les mots : « l'aide financière versée au titre de la convention 

individuelle prévue à la sous-section 2 de la présente section » sont remplacés par les mots : 
« l’aide à l’insertion professionnelle versée au titre d’un contrat d’accompagnement dans 
l’emploi » ; 

 
b) Au second alinéa, les mots : « l'aide financière versée au titre de la convention 

individuelle prévue à la sous-section 2 de la présente section » sont remplacés par les mots : 
« l’aide à l’insertion professionnelle versée au titre d’un contrat d’accompagnement dans 
l’emploi » ; 

 
16° A l’article L. 5134-30-2, les mots : « la convention individuelle prévue à la 

sous-section 2 de la présente section a été conclue avec un salarié » sont remplacés par les mots : 
« l’aide à l’insertion professionnelle prévue à la sous-section 2 de la présente section a été 
attribuée pour le recrutement d’un salarié » ; 

 
17° Au deuxième alinéa de l’article L. 5134-31, les mots : « de la convention » sont 

remplacés par les mots : « d’attribution de l’aide à l’insertion professionnelle ». 
 
IV. - La section 5 du chapitre IV du titre III du livre Ier de la cinquième partie du même 

code est ainsi modifiée : 
 
1° A l’article L. 5134-65, les mots : « dans la convention » sont remplacés par les mots : 

« dans la demande d’aide à l’insertion professionnelle » ; 
 
2° L’intitulé de la sous-section 2 est remplacé par l’intitulé suivant : « Sous-section 2 - 

Décision d’attribution de l’aide à l’insertion professionnelle » ; 
 
3° A l’article L. 5134-66, les mots : « Les conventions ouvrant droit au bénéfice du 

contrat initiative-emploi peuvent être conclues avec » sont remplacés par les mots : « Les aides à 
l’insertion professionnelle au titre d’un contrat initiative-emploi peuvent être accordées aux 
employeurs suivants » ; 

 
4° A l’article L. 5134-66-1, les mots : « La conclusion d’une nouvelle convention 

individuelle » sont remplacés par les mots : « La décision d’attribution d’une nouvelle aide à 
l’insertion professionnelle » et les mots : « de conventions individuelles conclues au titre » sont 
supprimés ; 

 
5° A l’article L. 5134-67, les mots : « ne peuvent pas conclure de convention au titre de la 

présente sous-section » sont remplacés par les mots : « ne sont pas éligibles aux aides attribuées 
au titre d’un contrat initiative-emploi » ; 
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6° L’article L. 5134-67-1 est ainsi modifié : 
 
a) Au premier alinéa, les mots : « la convention individuelle ouvrant droit au bénéfice » 

sont remplacés par les mots : « l’aide à l’insertion professionnelle attribuée au titre » ; 
 
b) Au deuxième alinéa, les mots : « la convention individuelle » sont remplacés par les 

mots : « l’attribution de l’aide » ; 
 
c) Au troisième alinéa, les mots : « d’une convention individuelle » sont remplacés par 

les mots : « pour laquelle est attribuée une aide à l’insertion professionnelle » et les mots : 
« définie dans la convention initiale » sont remplacés par les mots : « prévue au titre de l’aide 
attribuée » ; 

 
7° A l’article L. 5134-67-2, les mots : « la convention individuelle » sont remplacés par 

les mots : « l’attribution de l’aide » ; 
 
8° L’article L. 5134-68 est ainsi modifié : 
 
a) Au premier alinéa, les mots : « conclu de convention » sont remplacés par les mots : 

« attribué d’aide » ; 
 
b) Au troisième alinéa, les mots : « la convention peut être dénoncée » sont remplacés par 

les mots : « la décision d’attribution de l’aide peut être retirée » ; 
 
c) Au quatrième alinéa, les mots : « la dénonciation » sont remplacés par les mots : « La 

décision de retrait de l’attribution de l’aide » et les mots : « au titre de l’aide prévue dans la 
convention » sont supprimés ; 

 
9° A l’article L. 5134-69-1, les mots : « une convention individuelle » sont remplacés par 

les mots : « une aide à l’insertion professionnelle attribuée au titre d’un » ; 
 
10° A l’article L. 5134-70-1, les mots : « convention individuelle de » sont remplacés par 

les mots : « aide à l’insertion professionnelle au titre d’un » ; 
 
11° L’article L. 5134-72 est ainsi modifié : 
 
a) Le premier alinéa est supprimé ; 
 
b) Au deuxième alinéa, les mots : « cette aide » sont remplacés par les mots : « L’aide 

attribuée au titre d’un contrat initiative-emploi » ; 
 
12° A l’article L. 5134-72-1, les mots : « l'aide financière versée au titre d'une convention 

individuelle prévue à la sous-section 2 de la présente section » sont remplacés par les mots : 
« l’aide à l’insertion professionnelle versée au titre d’un contrat initiative-emploi » ; 

 
13° A l’article L. 5134-72-2, les mots : « la convention individuelle prévue à la 

sous-section 2 de la présente section a été conclue avec un » sont remplacés par les mots : 
« l’aide à l’insertion professionnelle a été attribuée pour le recrutement d’un ».  
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Article 4 

 
La section 1 du chapitre II du titre II du livre V de la cinquième partie du même code est 

ainsi modifiée : 
 
1° L’article L. 5522-2 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Art. L. 5522-2. - Pour son application dans les départements d’outre-mer, à Saint-

Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, l’article L. 5134-19-1 est ainsi rédigé : 
 

« Art. L. 5134-19-1. - Le contrat unique d'insertion est un contrat de travail conclu entre 
un employeur et un salarié dans les conditions prévues par les sous-sections 3 des sections 2 et 5 
et par le paragraphe 3 de la sous-section 4 de la section 1 du chapitre II du titre II du livre V de la 
présente partie, au titre duquel est attribuée une aide à l’insertion professionnelle dans les 
conditions prévues par les sous-sections 2 des sections 2 et 5 et par le paragraphe 2 de la 
sous-section 4 de la section 1 du chapitre II du titre II du livre V de la présente partie. La 
décision d’attribution de cette aide est prise par : 

 
« 1° Soit s'agissant du contrat d'accompagnement dans l'emploi et du contrat 

initiative-emploi, pour le compte de l'Etat, l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 ou, selon 
des modalités fixées par décret, un des organismes visés aux 1° et 3° de l'article L. 5311-4 ; 

 
« 2° Soit le président du conseil général lorsque cette aide concerne un bénéficiaire du 

revenu de solidarité active financé par le département. 
 
« Le montant de cette aide résulte d'un taux, fixé par l'autorité administrative, appliqué au 

salaire minimum de croissance. » ; 
 
2° A l’article L. 5522-2-1, le 2° est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« 2° Pour les employeurs du secteur marchand : 
 
« a) Du contrat d'accès à l'emploi défini par les articles L. 5522-5 à L. 5522-20 pour les 

employeurs mentionnés aux articles L. 5522-8 et L. 5522-9 ;  
 
« b) Dans le cadre des emplois d’avenir prévus à la section 8 du chapitre IV du titre III du 

livre I de la présente partie, du contrat initiative-emploi défini par la section 5 du chapitre IV du 
titre III du livre Ier de la présente partie pour les employeurs mentionnés à l’article L. 5134-66, » ; 

 
3° Au premier alinéa de l’article L. 5522-2-2, il est ajouté, après les mots : 

« Saint-Pierre-et-Miquelon, », les mots : « lorsqu’il n’est pas utilisé dans le cadre des emplois 
d’avenir prévus à la section 8 du chapitre IV du titre III du livre I de la présente partie, » ; 

 
4° L’article L. 5522-2-3 est remplacé par les dispositions suivantes:  
 
« Art. L. 5522-2-3. - Les dispositions de la section 5 du chapitre IV du titre II du livre I de 

la présente partie ne s’appliquent aux départements d’outre-mer, à Saint-Barthélemy, à 
Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon que dans le cadre des emplois d’avenir prévus à la 
section 8 du chapitre IV du titre III du livre I de la présente partie. » ; 
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5° Après la sous-section 2 du chapitre II du titre II du livre V de la cinquième partie du 

même code, il est rétabli une sous-section 3 ainsi rédigée :  
 

« Sous-section 3 
« Emploi d’avenir  

 
« Art. L. 5522-3. - Pour leur application dans les départements d'outre-mer, à 

Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, la référence aux zones urbaines 
sensibles aux articles L. 5134-110 et L. 5134-118 est remplacée par la référence aux régions 
ultrapériphériques françaises au sens de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire. » ; 
 

6° Au dernier alinéa de l’article L. 5522-5, les mots : « dans la convention » sont 
remplacés par les mots : « dans le contrat » ; 

 
7° L’article L. 5522-6 est ainsi modifié : 
 
a) Le 1° est abrogé ; 
 
b) Le 2° devient le 1° et les mots : « le bénéficiaire de la convention, » sont remplacés par 

les mots : « un salarié » ; 
 
c) Le 3° devient le 2° et le mot : « financière » est remplacé par les mots : « à l’insertion 

professionnelle » ; 
 
8° A l’article L. 5522-6-1, les mots : « conclusion d’une nouvelle convention individuelle 

mentionnée à l’article L. 5134-19-1 » sont remplacés par les mots : « demande d’aide à 
l’insertion professionnelle » et les mots : « de conventions individuelles conclues au titre » sont 
supprimés ; 

 
9° L’intitulé du paragraphe 2 de la sous-section 4 est remplacé par les dispositions 

suivantes : « Paragraphe 2 : Décision d’attribution de l’aide à l’insertion professionnelle » ; 
 
10° A l’article L. 5522-8, les mots : « en application des conventions prévues à 

l’article L. 5522-6, » sont supprimés ; 
 
11° A l’article L. 5522-10, les mots : « ne peuvent conclure de conventions au titre du 

présent paragraphe » sont remplacés par les mots : « ne sont pas éligibles aux aides attribuées au 
titre du contrat d’accès à l’emploi » ; 

 
12° A l’article L. 5522-13-1, les mots : « d’une convention individuelle » sont remplacés 

par les mots : « du contrat d’accès à l’emploi » et les mots : « et définie dans la convention 
initiale » sont supprimés ; 

 
13° A l’article L. 5522-13-2, les mots : « convention individuelle » sont remplacés par les 

mots : « décision d’attribution de l’aide à l’insertion professionnelle ». 
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Article 5 

 
I. - Le troisième alinéa de l’article L. 1233-66 du même code est remplacé par les 

dispositions suivantes : 
 
« La détermination du montant de cette contribution et son recouvrement sont assurés, 

selon les règles et sous les garanties et sanctions mentionnées au premier alinéa de 
l’article L. 5422-16, par l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1. Les conditions 
d’exigibilité de cette contribution sont précisées par décret en Conseil d’Etat. » 

 
II. - Le quatrième alinéa de l’article L. 1233-69 du même code est remplacé par les 

dispositions suivantes : 
 
« La détermination du montant de ces versements et leur recouvrement sont assurés, 

selon les règles et sous les garanties et sanctions mentionnées au premier alinéa de 
l’article L. 5422-16, par l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1. Les conditions 
d’exigibilité de ces versements sont précisées par décret en Conseil d’Etat. » 

 
III. - Le III de l’article 44 de la loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le développement 

de l’alternance et de la sécurisation professionnelle est ainsi modifié :  
 
1° Les mots : « jusqu’à une date fixée par décret et au plus tard le 1er janvier 2013 » sont 

supprimés ;  
 
2° La dernière phrase est remplacée par les dispositions suivantes :  
 
« La contribution et les versements exigibles avant le 1er janvier 2013 sont recouvrés, à 

compter de cette date, selon les règles, garanties et sanctions applicables antérieurement à 
l’entrée en vigueur de la loi n° xxx du xxx portant création des emplois d’avenir. » 

 
IV. - Le troisième alinéa de l’article L. 5427-1 est remplacé par les dispositions 

suivantes : 
 
« Le recouvrement des contributions mentionnées aux articles L. 5422-9 et L. 5422-11 

est assuré, pour le compte de cet organisme, par les unions pour le recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d'allocations familiales et les caisses générales de sécurité sociale 
mentionnées aux articles L. 213-1 et L. 752-1 du code de la sécurité sociale. » 

 
V. - Le premier alinéa de l’article L. 5422-16 est ainsi modifié :  
 
1° La première phrase est remplacée par les dispositions suivantes :  
 
« Les contributions prévues aux articles L. 5422-9, L. 5422-11 et L. 5424-20 sont 

recouvrées et contrôlées par les organismes chargés du recouvrement mentionnés à 
l'article L. 5427-1 pour le compte de l'organisme gestionnaire du régime d'assurance chômage 
mentionné à ce même article, selon les règles et sous les garanties et sanctions applicables au 
recouvrement des cotisations du régime général de la sécurité sociale assises sur les 
rémunérations. » ; 
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2° A la deuxième phrase, après les mots : « Pour l'application des dispositions 

prévues aux », sont insérés les mots : « articles L. 1233-66, L. 1233-69 ainsi qu’aux ». 
 
VI. - Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
 
1° Au 5° de l'article L. 213-1, les mots : « L. 1233-66, L. 1233-69, L. 351-3-1 et 

L. 143-11-6 » sont remplacés par les mots : « L. 5422-9, L. 5422-11 et L. 3253-18 » ; 
 
2° Au 3° de l’article L. 133-9-2, les mots : « tribunal d'instance ou de grande instance » 

sont remplacés par les mots « tribunal des affaires de sécurité sociale ». 
 

Article 6 
 

Le IV de l’article 7 de la loi n° 2008-126 du 13 février 2008 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 
« IV. - Les agents de l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail sont 

affiliés à l’institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’Etat et des 
collectivités publiques. 

 
« Par dérogation au précédent alinéa et au second alinéa de l’article L. 922-2 du code de 

la sécurité sociale, jusqu’à la rupture de leur contrat de travail, demeurent affiliés aux institutions 
de retraite complémentaire mentionnées à l’article L. 922-1 du code de la sécurité sociale : 

 
« 1° Les salariés mentionnés au II de l’article 7 de la présente loi ; 
 
« 2° Les salariés mentionnés à l’article 53 de la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 ; 
 
« 3° Les agents recrutés par cette institution nationale entre le 19 décembre 2008 et le 

31 octobre 2009. 
 
« Les droits acquis par ces affiliés, les adhérents antérieurs ainsi que leurs ayant droits 

sont maintenus par ces institutions de retraite complémentaire.  
 
« Une convention entre les fédérations d’institutions de retraite complémentaire 

mentionnées à l’article L. 922-4 du code de la sécurité sociale et l’institution de retraite 
complémentaire des agents non titulaires de l’Etat et des collectivités publiques organise les 
transferts financiers résultant de l’application du présent article, en tenant compte des charges et 
des recettes respectives de chacun de ces organismes. A défaut de signature de la convention 
dans les douze mois qui suivent la publication de la loi n° ……. du ………… portant création 
des emplois d’avenir, un décret en Conseil d’Etat organise ces transferts financiers. » 
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TITRE III 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DU TRAVAIL APPLICABLE A MAYOTTE 
 

Article 7 
 

Au chapitre II du titre II du livre III de la partie législative du code du travail applicable à 
Mayotte, il est ajouté une section 4 ainsi rédigée :  

 
« Section 4 

« Emploi d’avenir 
 

« Sous-section 1 
« Dispositions générales 

 
« Art. L. 322-45. - L’emploi d’avenir a pour objet de faciliter l’insertion professionnelle 

des jeunes sans emploi âgés de seize à vingt-cinq ans soit sans qualification soit peu qualifiés et 
rencontrant des difficultés particulières d’accès à l’emploi, par leur recrutement dans des 
activités présentant un caractère d’utilité sociale ou ayant un fort potentiel de création d’emplois.  
 

« Art. L. 322-46. - Les aides relatives aux emplois d’avenir peuvent être attribuées aux 
employeurs suivants : 

 
« 1° Les organismes de droit privé à but non lucratif ; 
 
« 2° Les collectivités territoriales ; 
 
« 3° Les autres personnes morales de droit public, à l’exception de l’Etat ; 
 
« 4° Les groupements d’employeurs mentionnés à l’article L. 126-1 qui organisent des 

parcours d’insertion et de qualification. 
 
« Par exception, lorsqu’ils ne relèvent pas d’une des catégories mentionnées ci-dessus, les 

employeurs relevant de l’article L. 327-15 et des 3° et 4° de l’article L. 327-36 sont éligibles aux 
aides relatives aux emplois d’avenir s’ils remplissent les conditions fixées par décret en Conseil 
d’Etat relatives à leur secteur d’activité et au parcours proposé au jeune. 

 
« Les particuliers employeurs ne sont pas éligibles aux aides prévues pour les emplois 

d’avenir. 
 

« Art. L. 322-47. - L’emploi d’avenir est conclu sous la forme, selon le cas, d’un contrat 
d’accompagnement dans l’emploi régi par les dispositions de la section 2 du présent chapitre ou 
d’un contrat initiative-emploi régi par les dispositions de la section 3 du même chapitre. Les 
dispositions relatives à ces contrats s’appliquent à l’emploi d’avenir, sous réserve des 
dispositions spécifiques prévues par la présente section. 
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« Sous-section 2 

« Aide à l’insertion professionnelle 
 

« Art. L. 322-48. - L’aide associée à l’emploi d’avenir est accordée pour une durée 
minimale d’un an et pour une durée maximale de trente-six mois, sans pouvoir excéder le terme 
du contrat de travail.  
 

« Lorsque l’aide a été initialement accordée pour une durée inférieure à trente-six mois, 
elle peut être prolongée jusqu’à cette durée maximale.  

 
« Art. L.322-49. - La demande d’aide associée à l’emploi d’avenir décrit le contenu du 

poste proposé, son positionnement dans l’organisation dans laquelle est employé le bénéficiaire 
de l’emploi d’avenir, ainsi que les compétences dont l’acquisition est visée pendant la période en 
emploi d’avenir. Elle indique les actions de formation, réalisées pendant le temps de travail ou en 
dehors de celui-ci, qui y concourent.  
 

« Sous-section 3 
« Contrat de travail 

 
« Art. L. 322-50. - Le contrat de travail associé à un emploi d’avenir peut être à durée 

indéterminée ou à durée déterminée.  
 
« Lorsqu’il est à durée déterminée, il est conclu pour une durée minimale d’un an et une 

durée maximale de trente-six mois.  
 

« S’il a été initialement conclu pour une durée inférieure à trente-six mois, il peut être 
prolongé jusqu’à cette durée maximale. 
 

« Art. L. 322-51. - Le titulaire d’un emploi d’avenir effectue une durée hebdomadaire de 
travail à temps plein. 
  

« Toutefois, en fonction de circonstances particulières, cette durée peut être fixée à temps 
partiel, avec l’accord du salarié, sur autorisation, des personnes mentionnées aux 1° et 2° de 
l’article L. 322-1. Elle ne peut alors être inférieure à la moitié de la durée hebdomadaire de 
travail à temps plein. 
 

« Sous-section 4 
« Dispositions d'application 

 
« Art. L. 322-52. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application de la 

présente section, notamment :  
 
« 1° Les niveaux de qualification et les critères d'appréciation des difficultés particulières 

d’accès à l’emploi mentionnés au premier alinéa de l’article L. 322-45 ; 
 
« 2° Les adaptations des mentions obligatoires de la demande d’aide prévue, selon le cas, 

aux articles L. 322-9 ou L. 322-28. » 

ntorche
Rectangle 



 22/27

 
Article 8 

 
Au chapitre II du titre II du livre III de la partie législative du même code, il est inséré 

une section 4-1 ainsi rédigée :  
 

« Section 4-1 
« Emploi d’avenir professeur 

« Sous-section 1 
« Dispositions générales 

 
 

« Art. L. 322-53. - I. - Pour faciliter l'insertion professionnelle et la promotion sociale des 
jeunes dans les métiers du professorat, les établissements publics d’enseignement peuvent 
proposer des emplois d’avenir professeur. 
 

« II. - L’emploi d’avenir professeur s'adresse à des étudiants titulaires de bourses de 
l’enseignement supérieur relevant du titre II du livre VII du code de l’éducation inscrits en 
deuxième année de licence dans un établissement d'enseignement supérieur, âgés de vingt-cinq 
ans au plus et se destinant aux métiers du professorat. 
 

« Art. L. 322-54. - Les bénéficiaires des emplois d’avenir professeur sont recrutés par les 
établissements publics locaux d’enseignement, après avis d’une commission chargée de vérifier 
leur aptitude. Ils peuvent exercer leurs fonctions dans les conditions fixées au deuxième alinéa de 
l’article L. 421-10 du code de l’éducation. 
 

« Sous-section 2 
« Aide à la formation et à l’insertion professionnelle 

 
« Art. L. 322-55. - Les établissements publics d’enseignement qui concluent des contrats 

pour le recrutement des emplois d’avenir professeur bénéficient d’une aide financière et des 
exonérations déterminées dans les conditions prévues à la section 2 du présent chapitre. 
 

« Art. L. 322-56. - La demande d’aide à la formation et à l’insertion professionnelle décrit 
le contenu du poste proposé, son positionnement dans l’organisation de l’établissement 
d’affectation, ainsi que les compétences dont l’acquisition est visée pendant la période en emploi 
d’avenir professeur. Elle mentionne la formation dans laquelle est inscrit le jeune concerné et le 
ou les concours de recrutement des corps enseignants de l’éducation nationale auxquels il se 
destine.  
 

« Art. L. 322-57. - L’aide à la formation et à l’insertion professionnelle est accordée pour 
une durée d’un an, renouvelable chaque année, dans la limite d’une durée totale de trente-six 
mois, sans pouvoir excéder le terme du contrat de travail. 
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« Sous-section 3 

« Contrat de travail 
 

« Art. L.322-58. - I. - L’emploi d’avenir professeur est conclu, sous réserve des 
dispositions spécifiques prévues par la présente sous-section, sous la forme d’un contrat 
d’accompagnement dans l’emploi régi par les dispositions de la section 2 du présent chapitre. 
 

« II. - L’emploi d’avenir professeur est conclu pour une durée d’un an, renouvelable, s’il 
y a lieu, dans la limite d'une durée totale de trente-six mois, en vue d'exercer une activité d’appui 
éducatif compatible avec la poursuite des études universitaires ou la préparation aux concours du 
bénéficiaire d’un emploi d’avenir professeur. 
 

« Le bénéficiaire d’un emploi d’avenir professeur s’engage à poursuivre sa formation 
dans un établissement d’enseignement supérieur et à se présenter à un des concours de 
recrutement des corps enseignants de l’éducation nationale. En cas de réussite au concours, le 
contrat prend fin de plein droit, avant son échéance normale, à la date de nomination dans le 
corps correspondant.  
 

« Art. L. 322-59. - Le bénéficiaire d’un emploi d’avenir professeur effectue une durée 
hebdomadaire de travail inférieure à la durée légale du temps de travail, fixée par contrat dans la 
limite d'un plafond défini par décret. Le contrat de travail peut prévoir que la durée 
hebdomadaire peut varier sur tout ou partie de la période couverte par le contrat. 
 

« Art. L. 322-60. - La rémunération versée au titre d’un contrat d’avenir professeur est 
cumulable avec les bourses de l’enseignement supérieur dont l’intéressé peut par ailleurs 
bénéficier. 
 

« Sous-section 4 
« Dispositions d'application 

 
« Art. L. 322-61. - Sauf disposition contraire, un décret en Conseil d’Etat détermine les 

conditions d’application de la présente section. » 
 

Article 9 
 

I. - L’article L. 011-5 du code du travail applicable à Mayotte est ainsi modifié : 
 
1° Au 2°, les mots : « de la convention prévue à l’article L. 322-28 » sont remplacés par 

les mots : « d’attribution de l’aide financière mentionnée à l’article L. 322-41 » ; 
 
2° Au 3°, les mots : « de la convention mentionnée à l’article L. 322-7 » sont remplacés 

par les mots : « d’attribution de l’aide financière mentionnée à l’article L. 322-21 ». 
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II. - La section 1 du chapitre II du titre II du livre III du même code est ainsi modifiée : 
 
1° L’article L. 322-1 est remplacé par les dispositions suivantes :  
 
« Art. L. 322-1. - Le contrat unique d’insertion est un contrat de travail conclu entre un 

employeur et un salarié, au titre duquel est attribuée une aide à l’insertion professionnelle dans 
les conditions prévues par les sections 2 et 3. La décision d’attribution de cette aide est prise par : 

 
« 1° Soit, pour le compte de l'Etat, l'institution mentionnée à l'article L. 326 ou, selon des 

modalités fixées par décret, un des organismes mentionnés à l'article L. 326-1 ;  
 
« 2° Soit le président du conseil général lorsque cette convention concerne un 

bénéficiaire du revenu de solidarité active financé par le Département. » ;  
 
2° A l’article L. 322-2, les mots : « de la conclusion et de la mise en œuvre de la 

convention individuelle mentionnée au 1° de l’article L. 322-1 » sont remplacés par les mots : 
« de la décision d’attribution de l’aide à l’insertion professionnelle mentionnée à 
l’article L. 322-1 » ; 

 
3° L’article L. 322-4 est ainsi modifié : 
 
a) Au premier alinéa, les mots : « le Département » sont remplacés par les mots : « le 

président du conseil général » et les mots : « la conclusion des conventions individuelles prévues 
au 1° de l’article L. 322-1 » sont remplacés par les mots : « l’attribution des aides à l’insertion 
professionnelle prévues à l’article L. 322-1 » ; 

 
b) Au troisième alinéa, les mots : « de conventions individuelles conclues » sont 

remplacés par les mots : « d’aides à l’insertion professionnelle attribuées » ; 
 
c) Au quatrième alinéa, les mots : « conventions individuelles » sont remplacés par les 

mots : « aides à l’insertion professionnelle ».  
 
III. - La section 2 du chapitre II du titre II du livre III du même code est ainsi modifiée : 
 
1° A l’article L. 322-6, les mots : « par avenant » sont supprimés ; 
 
2° Au début du premier alinéa de l’article L. 322-7, les mots : « Les conventions ouvrant 

droit au bénéfice du contrat d'accompagnement dans l'emploi peuvent être conclues avec » sont 
remplacés par les mots : « Les aides à l’insertion professionnelle au titre d’un contrat 
d'accompagnement dans l'emploi peuvent être accordées aux employeurs suivants » ;  

 
3° L’article L. 322-8 est ainsi modifié : 
 
a) Les mots : « La conclusion d'une nouvelle convention individuelle » sont remplacés 

par les mots : « La décision d’attribution d’une nouvelle aide à l’insertion professionnelle » ; 
 
b) Les mots : « de conventions individuelles conclues au titre » sont supprimés ; 
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4° A l’article L. 322-9, les mots : « convention individuelle fixe » sont remplacés par les 

mots : « demande d’aide à l’insertion professionnelle indique » ; 
 
5° L’article L. 322-10 est ainsi modifié : 
 
a) Au premier alinéa, les mots : « la convention individuelle ouvrant droit au bénéfice » 

sont remplacés par les mots : « l’aide à l’insertion professionnelle attribuée au titre » ; 
 
b) Au second alinéa, les mots : « La convention individuelle » sont remplacés par les 

mots : « L’attribution de l’aide » ; 
 
6° A l’article L. 322-11, les mots : « d’une convention individuelle » sont remplacés par 

les mots : « pour laquelle est attribuée une aide à l’insertion professionnelle » et les mots : 
« définie dans la convention initiale » sont remplacés par les mots : « prévue au titre de l’aide 
attribuée » ; 

 
7° A l’article L. 322-12, les mots : « la convention individuelle » sont remplacés par les 

mots : « l’attribution de l’aide à l’insertion professionnelle » ; 
 
8° A l’article L. 322-13, les mots : « une convention individuelle de » sont remplacés par 

les mots : « une aide à l’insertion professionnelle attribuée au titre d’un » ; 
 
9° L’article L. 322-15 est ainsi modifié : 
 
a) Au premier alinéa, les mots : « une convention individuelle de » sont remplacés par les 

mots : « l’attribution d’une aide à l’insertion professionnelle au titre d’un » ; 
 
b) Au second alinéa, les mots : « définie dans la convention initiale » sont remplacés par 

les mots : « prévue au titre de l’aide attribuée » ; 
 
10° L’article L. 322-16 est ainsi modifié : 
 
a) Au premier alinéa, les mots : « la convention » sont remplacés par les mots : « la 

décision d’attribution de l’aide » ; 
 
b) Au second alinéa, les mots : « une convention individuelle de » sont remplacés par les 

mots : « l’attribution d’une aide à l’insertion professionnelle accordée au titre d’un » ; 
 
11° A l’article L. 322-17, les mots : « Sous réserve de clauses contractuelles ou 

conventionnelles plus favorables » sont supprimés ; 
 
12° L’article L. 322- 20 est complété par les dispositions suivantes :  
 
« L’aide à l’insertion professionnelle n’est pas versée pendant la période de suspension 

du contrat d’accompagnement dans l’emploi » ; 
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13° L’article L. 322-21 est ainsi modifié : 
 
a) Le premier alinéa est supprimé ; 
 
b) Au deuxième alinéa, les mots : « Cette aide » sont remplacés par les mots : « L’aide 

attribuée au titre d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi peut être modulée en fonction » ; 
 
14° A l’article L. 322-22, les mots : « l'aide financière versée au titre des conventions 

individuelles prévues à l’article L. 322-7 » sont remplacés par les mots : « l’aide à l’insertion 
professionnelle versée au titre d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi » ; 

 
15° A l’article L. 322-23, les mots : « la convention individuelle prévue à 

l’article L. 322-7 a été conclue avec un salarié » sont remplacés par les mots : « l’aide à 
l’insertion professionnelle a été attribuée pour le recrutement d’un salarié» ; 

 
16° A l’article L. 322-24, les mots : « de la convention » sont remplacés par les mots : 

« d’attribution de l’aide à l’insertion professionnelle ». 
 
IV. - La section 3 du chapitre II du titre II du livre III du même code est ainsi modifiée : 
 
1° A l’article L. 322-27, les mots : « dans la convention » sont remplacés par les mots : 

« dans la demande d’aide à l’insertion professionnelle » ; 
 
2° A l’article L. 322-28, les mots : « Les conventions ouvrant droit au bénéfice du contrat 

initiative-emploi peuvent être conclues avec les » sont remplacés par les mots : « Les aides à 
l’insertion professionnelle au titre d’un contrat initiative-emploi peuvent être accordées aux » ; 

 
3° A l’article L. 322-29, les mots : « La conclusion d’une nouvelle convention 

individuelle » sont remplacés par les mots : « La décision d’attribution d’une nouvelle aide à 
l’insertion professionnelle » et les mots : « de conventions individuelles conclues au titre » sont 
supprimés ; 

 
4° A l’article L. 322-30, les mots : « ne peuvent pas conclure de convention au titre de la 

présente sous-section » sont remplacés par les mots : « ne sont pas éligibles aux aides attribuées 
au titre d’un contrat initiative-emploi » ; 

 
5° L’article L. 322-31 est ainsi modifié : 
 
a) Au premier alinéa, les mots : « la convention individuelle ouvrant droit au bénéfice » 

sont remplacés par les mots : « l’aide à l’insertion professionnelle attribuée au titre » ; 
 
b) Au deuxième alinéa, les mots : « la convention individuelle » sont remplacés par les 

mots : « l’attribution de l’aide » ; 
 
c) Au troisième alinéa, les mots : « d’une convention individuelle » sont remplacés par 

les mots : « pour laquelle est attribuée une aide à l’insertion professionnelle » et les mots : 
« définie dans la convention initiale » sont remplacés par les mots : « prévue au titre de l’aide 
attribuée » ; 
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6° A l’article L. 322-32, les mots : « la convention individuelle » sont remplacés par les 

mots : « l’attribution de l’aide » ; 
 
7° L’article L. 322-33 est ainsi modifié : 
 
a) Au premier alinéa, les mots : « conclu de convention » sont remplacés par les mots : 

« attribué d’aide » ; 
 
b) Au troisième alinéa, les mots : « la convention peut être dénoncée » sont remplacés par 

les mots : « la décision d’attribution de l’aide peut être retirée » ; 
 
c) Au quatrième alinéa, les mots : « la dénonciation » sont remplacés par les mots : « la 

décision de retrait de l’attribution de l’aide » et les mots : « au titre de l’aide prévue dans la 
convention » sont supprimés ; 

 
8° A l’article L. 322-35, les mots : « une convention individuelle » sont remplacés par les 

mots : « une aide à l’insertion professionnelle attribuée au titre d’un » ; 
 
9° A l’article L. 322-38, les mots : « convention individuelle de » sont remplacés par les 

mots : « aide à l’insertion professionnelle au titre d’un » ; 
 
10° L’article L. 322-41 est ainsi modifié : 
 
a) Le premier alinéa est supprimé ; 
 
b) Au deuxième alinéa, les mots : « cette aide » sont remplacés par les mots « l’aide 

attribuée au titre d’un contrat initiative-emploi » ; 
 
11° A l’article L. 322-42, les mots : « l'aide financière versée au titre d'une convention 

individuelle prévue à l’article L. 322-27 » sont remplacés par les mots : « l’aide à l’insertion 
professionnelle versée au titre d’un contrat initiative-emploi » ; 

 
12° A l’article L. 322-43, les mots : « la convention individuelle prévue à 

l’article L. 322-28 a été conclue avec un » sont remplacés par les mots : « l’aide à l’insertion 
professionnelle a été attribuée pour le recrutement d’un ». 

 
Article 10 

 
I. - Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur au 1er janvier 2013. 
 
II. - La durée du contrat d’un emploi d’avenir professeur d’un étudiant inscrit dans un 

établissement d’enseignement supérieur pour l’année universitaire en cours à la date de 
publication de la présente loi peut déroger à la durée prévue au II de l’article L. 5134-45 du code 
du travail et au II de l’article L. 322-58 du code du travail applicable à Mayotte.  
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PROJET DE LOI 
 

portant création des emplois d’avenir 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

La jeunesse est la priorité du quinquennat qui s’ouvre. 
 
Elle mobilisera les efforts du Gouvernement dans tous les domaines : éducation, emploi, 

insertion dans la vie adulte.  
 
La politique de l’emploi doit épouser cette priorité : les emplois d’avenir, objet du présent 

projet de loi, sont une première concrétisation qui sera suivie, au terme de la négociation 
interprofessionnelle souhaitée par les partenaires sociaux, par un second texte sur le contrat de 
génération. 

 
Chaque année, environ 120 000 jeunes sortent de notre système scolaire sans diplôme. 

Pour ces jeunes, l’accès à l’emploi est très difficile. Moins du tiers d’entre eux trouvent 
rapidement un emploi durable. Pour les autres, ce sont souvent plusieurs années de « galère » 
faites de stages, de missions d’intérim, de périodes de chômage et d’inactivité : plus de quatre 
ans en moyenne, nous disent les études, avant d’accéder au premier contrat à durée indéterminée 
(CDI).  

 
Le taux de chômage de ces jeunes, dans les quatre années suivant la fin de leurs études, 

dépasse 45 %.  
 
La collectivité nationale ne peut rester inactive face à une telle situation qui entraîne un 

gaspillage de talents, retarde l’accès de ces jeunes à l’autonomie et diffuse dans l’ensemble de la 
société une triste appréhension face à l’avenir. 

 
Les jeunes sans diplôme doivent être les premiers bénéficiaires des emplois d’avenir, en 

particulier dans les zones urbaines ou rurales, dans l’hexagone comme en outre-mer, les plus 
marquées par le chômage. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
———— 

Ministère du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle 

et du dialogue social 
———— 

TEXTE SOUMIS À LA DÉLIBÉRATION 
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Des difficultés aiguës comparables frappent également certains jeunes qui ont pourtant 

poursuivi leurs études jusqu’à un premier niveau de qualification (CAP-BEP), ou même, dans 
certaines zones d’emploi particulièrement difficiles, jusqu’au Baccalauréat. Ceux-là ne doivent 
pas être oubliés et doivent également pouvoir accéder aux emplois d’avenir. 

 
La première et la meilleure des solutions est que ces jeunes poursuivent leurs études, par 

la voie classique ou par celle de l’apprentissage, et l’action du Gouvernement en faveur de 
l’éducation, de la réussite éducative et de l’apprentissage y concourra. Mais nous savons que 
cette perspective ne pourra s’appliquer pour certains d’entre eux et en particulier ceux qui sont 
déjà sur le marché de l’emploi, soit que leur expérience scolaire les ait rendus rétifs à toute 
poursuite d’études à court terme, soit que les entreprises se refusent à les accueillir en alternance, 
les considérant comme trop éloignés de leurs pré-requis, soit que leur situation matérielle les 
contraigne à trouver rapidement du travail. Par ailleurs, beaucoup de ces jeunes ont une vision 
encore floue de leur projet professionnel, connaissant peu les secteurs d’activité, les métiers et le 
monde de l’emploi en général.  

 
Pour ces jeunes, il faut créer les conditions d’une première expérience professionnelle 

réussie, inscrite dans une durée suffisante pour permettre un réel développement personnel et 
professionnel, et pour cela il faut encourager la création d’emplois qui leur soient accessibles, 
dans des activités elles-mêmes porteuses d’avenir et dont l’utilité sociale est avérée. 

 
Cette première expérience réussie devra permettre de révéler des talents et des potentiels 

insoupçonnés. Dans un certain nombre de cas, elle pourra déboucher sur un maintien durable 
dans l’emploi, lorsque celui-ci aura pu être pérennisé et que le jeune voudra poursuivre et 
progresser professionnellement dans cette voie. Un double objectif aura ainsi été atteint : créer 
un emploi nouveau durable et assurer l’insertion professionnelle d’un jeune non qualifié dans 
une trajectoire « d’ascenseur social », y compris en inscrivant le cas échéant l’étape suivante 
dans une formation en alternance débouchant sur un diplôme. Pour d’autres, cette première 
expérience jouera un rôle de « déclic », apportant une expérience du monde du travail, faisant 
naître un intérêt pour un métier ou un secteur professionnel, motivant le jeune pour se former et 
progresser dans ses perspectives de carrière.  

 
Le dispositif vise les jeunes de seize à vingt-cinq ans. Il pourra donc concerner certains 

jeunes de seize ou dix-sept ans en rupture avec le monde scolaire n’étant plus pris en charge par 
le système éducatif, pas encore par le service public de l’emploi.  

 
Ces nouveaux emplois, porteurs d’avenir pour les jeunes et pour la société dans son 

ensemble, seront pour l’essentiel créés dans des activités d’intérêt général et d’utilité sociale, par 
des employeurs appartenant au secteur non marchand (secteur associatif, collectivités 
territoriales, …). Ils devront se concentrer sur les activités susceptibles d’offrir des perspectives 
de croissance et de recrutement dans les années à venir. Ces secteurs sont en partie connus : 
filières « vertes », secteurs social et médico-social, métiers d’aide aux personnes, etc. Des 
gisements importants peuvent également exister dans les filières numériques ou dans le secteur 
du tourisme par exemple.  
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Si le dispositif d’aide emploi d’avenir n’est pas d’abord conçu pour les entreprises du 

secteur marchand, qui disposent d’autres leviers pour l’insertion de ces jeunes, certaines de ces 
entreprises peuvent apporter une contribution originale et innovante entrant dans le cadre du 
dispositif. L’emploi d’avenir relèvera alors d’un niveau d’aide adapté et s’inscrira dans des 
conditions et garanties spécifiques, en particulier pour éviter tout « effet d’aubaine ». 

 
L’approche territoriale est la plus pertinente pour identifier les domaines et activités à 

privilégier pour le développement des emplois d’avenir. Des « comités stratégiques de pilotage 
emploi d’avenir », associant les collectivités territoriales et les principaux acteurs, auront pour 
mission de décliner le dispositif à l’échelle des territoires, en prenant en compte la réalité des 
employeurs et des jeunes présents ainsi que des dispositifs d’accompagnement et de formation 
professionnelle mobilisables. Sans se défaire de sa responsabilité nationale, le Gouvernement 
marque ainsi résolument sa confiance envers les acteurs territoriaux.  

 
Pour que jeunes et employeurs s’engagent dans le cadre des emplois d’avenir, le cadre 

juridique doit être aussi simple que possible. C’est la raison pour laquelle ces derniers 
s’inscrivent dans le cadre du « contrat unique d’insertion », bien connu des employeurs, déjà 
éprouvé et permettant des aménagements importants.  

 
La sélection des projets de recrutement d’emplois d’avenir proposés par les employeurs 

reposera sur des critères clairs tenant, d’une part, à la capacité d’encadrement et de tutorat que 
pourront faire valoir les employeurs et qui devra être adaptée à l’intégration dans les équipes 
d’un jeune inexpérimenté, d’autre part à la qualité de la situation d’emploi proposée et des 
perspectives de qualification envisagées. L’objectif est en effet que les emplois d’avenir donnent 
aux jeunes des perspectives de développement personnel et professionnel. Pour cela, la demande 
d’aide devra contenir une description du poste proposé, indiquer son positionnement dans 
l’organisation de la structure d’emploi et préciser quelles sont les compétences dont l’acquisition 
est visée et les actions de formation qui y concourent.  

 
Pour que les employeurs puissent s’engager avec un jeune, il est nécessaire qu’ils 

disposent d’une visibilité suffisante. La durée est une condition indispensable au succès d’un 
véritable parcours d’insertion et de développement personnel et professionnel pour le jeune : 
l’aide relative aux emplois d’avenir pourra être de trois ans, sans être inférieure à un an.  

 
Le montant de l’aide de l’Etat, dont le niveau sera fixé réglementairement, sera dans le 

cas général de 75 % de la rémunération brute au niveau du SMIC.  
 
Le succès des emplois d’avenir reposera sur la mobilisation de tous les acteurs. Au 

premier chef, le Gouvernement souhaite travailler avec les régions afin que leurs dispositifs de 
formation et de validation des acquis soient accessibles aux publics recrutés dans le cadre des 
emplois d’avenir. Avec les régions qui le souhaitent, des offres spécifiques pourront également 
être expérimentées pour répondre aux besoins de publics jeunes et peu qualifiés. Certaines de ces 
expérimentations pourraient préfigurer un futur droit à la qualification différée.  

 
La mobilisation des partenaires sociaux sera également déterminante. Les accords 

nationaux interprofessionnels sur l’emploi des jeunes de 2011 ont représenté un engagement très 
important qui pourrait, si les partenaires sociaux en sont d’accord, être prolongé dans le cadre 
des emplois d’avenir, tant au niveau interprofessionnel que des branches concernées, notamment 
sur les volets de l’accompagnement, du conseil, de la formation et de l’accès à la qualification  
de ces jeunes.  
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Les missions locales et Pôle emploi seront particulièrement et fortement mis à 

contribution pour accompagner, d’une part, le parcours du jeune en amont, pendant et, le cas 
échéant, en aval du dispositif, d’autre part, l’employeur qui recrute.  

 
Le dispositif emplois d’avenir vise également, selon des modalités très spécifiques 

baptisées « emplois d’avenir professeur », à accompagner des jeunes qui, souhaitant poursuivre 
des études et se destiner aux métiers de l’enseignement, ne peuvent le faire faute de moyens. On 
constate en effet que la récente réforme de la « masterisation » a certes permis d’élever le niveau 
de recrutement des enseignants, mais qu’elle a entraîné un risque d’éviction réel en défaveur des 
étudiants issus des couches les plus modestes. 

 
Grâce aux emplois d’avenir professeur, les étudiants en deuxième année de licence qui se 

destinent à passer les concours d’enseignant de l’éducation nationale, pourront effectuer dans ces 
emplois d’avenir professeur des activités rémunérées dans des écoles et des établissements 
scolaires (collèges et lycées).  

 
Le dispositif est réservé aux étudiants boursiers et vise en priorité les jeunes issus des 

zones urbaines sensibles, ou ayant effectué leurs études dans des établissements implantés dans 
ces zones ou relevant de l’enseignement prioritaire. 

 
L’emploi d’avenir professeur prévoit un parcours sur trois ans au cours duquel les 

étudiants pourront bénéficier d’une entrée progressive dans le métier d’enseignant et exercer une 
activité rémunérée compatible avec leurs études et en lien direct avec leur projet professionnel. 
Celle-ci sera d'une durée hebdomadaire adaptée, inférieure à un mi-temps. La création de 
nouvelles bourses de service public spécialement conçues pour accompagner financièrement les 
emplois d’avenir professeur, à partir de 2013, permettra en se cumulant avec la rémunération liée 
au contrat d’emploi d’avenir professeur et les bourses sur critères sociaux de l’enseignement 
supérieur, de verser aux étudiants retenus dans le dispositif un montant moyen de l’ordre de 
900 € par mois au total.  

 
Les missions qui seront confiées aux bénéficiaires ont vocation à évoluer au fur et à 

mesure de la montée en compétence des étudiants afin que ceux-ci se rapprochent 
progressivement du métier d’enseignant auquel ils se destinent. Ainsi, pour les jeunes entrant 
dans le dispositif, les activités concernées pourront prendre la forme de missions péri-éducatives. 
Au bout de trois ans, les étudiants seront davantage en mesure d’assurer des fonctions 
pédagogiques, tout en étant accompagnés par un tuteur (ce dernier pourra être issu de 
l’établissement scolaire dans lequel ils travaillent ou de l’établissement d’enseignement supérieur 
où ils étudient). 

 
En choisissant ce dispositif d’accompagnement l’étudiant bénéficiaire s’engage à passer 

les concours de recrutement d’enseignants de l’éducation nationale. Cet engagement, matérialisé 
par la signature d’une convention entre l’étudiant, l’employeur et l’établissement d’enseignement 
supérieur dans lequel le bénéficiaire effectue ses études, est renouvelé chaque année pendant les 
trois ans que dure le dispositif en même temps que le contrat. 

 
Ce faisant, les emplois d’avenir professeur permettront d’accompagner vers les concours 

de recrutement dans les corps enseignant des jeunes potentiellement  éloignés de ces concours, 
notamment pour des raisons financières, et de susciter ainsi des vocations nouvelles au métier 
d’enseignant. 
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La réforme de la « masterisation » a en effet également eu des conséquences importantes 

sur le niveau des viviers de candidats et plus particulièrement dans certaines filières et certaines 
académies. Alors que la situation du chômage des jeunes diplômés est actuellement 
préoccupante, il n’est pas acceptable que des postes demeurent non pourvus dans un secteur 
aussi prioritaire que l’éducation, ni que des étudiants renoncent à se présenter pour des raisons 
financières. 

 
Le deuxième titre de ce projet de loi comporte des modifications rédactionnelles liées à la 

dématérialisation du processus de prescription des emplois d’avenir et des autres contrats aidés. 
La dématérialisation du circuit des demandes d’aide entre les prescripteurs et l’agence de 
services et de paiement entraînera des gains d’efficacité et de qualité appréciables. Le circuit 
actuel est en effet long et les erreurs de remplissage nécessitent de fréquents allers-retours. Il 
mobilise des ressources du côté des prescripteurs pour remplir les formulaires papier sans réelle 
valeur ajoutée. La dématérialisation permettra que les informations relatives au bénéficiaire déjà 
présentes dans les systèmes d’information des prescripteurs soient renseignées automatiquement.  

 
Elle nécessite de modifier le terme de « convention » présent dans la loi car on ne peut 

demander aux employeurs et bénéficiaires de s’engager dans un système de signature 
électronique des demandes. L’employeur remettra une demande d’aide signée comportant 
l’ensemble des éléments actuellement inclus dans les conventions. Cette demande sera signée par 
lui-même et par le bénéficiaire comme dans le circuit actuel. En revanche, pour le prescripteur, le 
travail de saisie se trouvera grandement simplifié et permettra de faire disparaître les erreurs 
grâce aux contrôles automatisés. La dématérialisation sera effective pour Pôle  emploi au 
1er janvier 2013 et se mettra ensuite progressivement en place pour les autres prescripteurs.  

 
Le titre II prévoit également les dispositions nécessaires à la mise en œuvre des emplois 

d’avenir et des emplois d’avenir professeur dans les départements d’outre-mer, à Saint 
Barthélémy, Saint-Martin et Saint-Pierre et Miquelon et à la dématérialisation des demandes 
d’aide (article 4). 

 
 L’article 5 insère une disposition visant à maintenir le recouvrement par Pôle emploi, des 

contributions et versements effectués au titre du contrat de sécurisation professionnelle (CSP), et 
donc à abroger les dispositions prévoyant que ce recouvrement sera effectué par les URSSAF au 
plus tard 1er janvier 2013.  

 
La loi du 28 juillet 2011 pour le développement de l’alternance et de la sécurisation 

professionnelle avait prévu que la date du transfert de ces contributions et versements aux 
organismes de recouvrement de la sécurité sociale devait être fixée par décret et au plus tard le 
1er janvier 2013. Toutefois, l’étude précise des conditions techniques et opérationnelles dans 
lesquelles aurait pu s’effectuer ce transfert a montré que les caractéristiques de calcul et de 
recouvrement propres à ces contributions particulières ne permettaient pas leur prise en charge 
par les URSSAF sans accroître la complexité de gestion et sans dégrader le taux de recouvrement 
des contributions.  

 
Le texte prévoit donc qu’à partir du 1er janvier 2013, le recouvrement des contributions et 

versements mentionnés plus haut sera effectué par pôle emploi. Par suite, les dispositions 
relatives aux échanges de données entre Pôle emploi et les organismes de recouvrement de la 
sécurité sociale, qui n’ont plus d’objet, sont supprimées.  
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Le troisième article concernant le service public de l’emploi vise à sécuriser le dispositif 

de retraite complémentaire des agents de Pôle emploi. Le IV de l’article 7 de la loi n° 2008-126 
du 13 février 2008 relative à la réforme de l’organisation du service public de l’emploi dispose 
que les agents restant régis par le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les 
dispositions applicables aux agents contractuels de droit public transférés de l’ANPE et qui n’ont 
pas opté pour la convention collective de Pôle emploi, demeurent affiliés à l’institution de 
retraite complémentaire des agents non titulaires de l’Etat et des collectivités publiques 
(IRCANTEC).  

 
En l’absence de dispositions législatives concernant la situation des personnels de droit 

privé au regard de leur régime de retraite complémentaire, les précisions ont été renvoyées à la 
convention collective nationale de Pôle emploi (CCN), prévue par l’article L. 5312-9 du code du 
travail. 

 
La CCN, signée le 21 novembre 2009 et entrée en vigueur le 1er janvier 2010, prévoit 

dans son article 48 que les agents de Pôle emploi recrutés à compter du premier jour du mois de 
la signature de la convention collective sont affiliés à l’IRCANTEC. Elle stipule également que 
les agents de droit public optant pour la convention collective demeurent affiliés à l’IRCANTEC. 
Enfin, elle prévoit que pendant une période transitoire d’un an à compter de la date d’entrée en 
vigueur de la CCN, les agents de droit privé demeurent affiliés aux régimes de l’association 
générale des institutions de retraite complémentaire des cadres (AGIRC) et de l’association pour 
le régime de retraite complémentaire des salariés (ARRCO). Cinq avenants successifs ont 
prolongé cette période transitoire, le dernier avenant expirant au 31 décembre 2012. 

 
Durant la période transitoire ouverte par l’article 48 de la CCN, les agents issus de 

l’assurance chômage (ex-ASSEDIC), les agents recrutés entre le 19 décembre 2008, date de la 
création juridique de Pôle emploi, et le 31 octobre 2009, les agents transférés de l’association 
nationale pour la formation professionnelle des adultes (AFPA) sont restés ainsi affiliés aux 
régimes de retraite complémentaire de l’AGIRC-ARRCO.  

 
La présente disposition législative a pour objet de garantir les droits acquis des agents de 

Pôle emploi qui sont affiliés à l’AGIRC-ARRCO (3° alinéa de l’article 48 de la CCN). Elle 
remplace le IV de l’article 7 de la loi du 13 février 2008 précitée en précisant que l’IRCANTEC 
constitue le régime de droit commun des agents de Pôle emploi. Par dérogation, elle prévoit que 
les agents qui sont demeurés affiliés à l’AGIRC-ARRCO le resteront jusqu’à la rupture du 
contrat de travail qui les lie à Pôle emploi. En pratique, l’affiliation sera maintenue a minima aux 
taux de cotisations actuellement applicables.  

 
Par ailleurs, la loi précise qu’une convention financière entre l’AGIRC-ARRCO et 

l’IRCANTEC doit être conclue dans les douze mois qui suivent sa publication, afin d’assurer les 
équilibres financiers des trois régimes de retraite complémentaire.  

 
Le troisième et dernier titre du projet de loi transpose dans le code du travail applicable à 

Mayotte les dispositions du présent projet de loi relatives aux emplois d’avenir et les 
modifications issues de la dématérialisation des prescriptions. 
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